
Cadre général 

PAEC* 2024 : possibilité de maintenir l’ouverture des territoires MAEC

Mesures « unitaires » (une à plusieurs parcelles)
Mesures « système » (au moins 90% des parcelles)

Priorisations définies entre PAEC :

Etat : PNF/N2000/PNRFO/Zone biodiversité 1 > ZI, Elevage
AESN : certains captages
AERM : certains captages > zonage Plan herbe

Priorisation entre demandeurs (ex PRA2 : 95% PPH > 75% PPH)

Appel à projet DRAAF 2023-24

*(Projet AgroEnvironnemental et Climatique) 



Cadre général

Décembre 2023 : Réceptions des documents, concertations avec collègues 
et partenaires et rédaction des PAEC

4 PAEC pour l’Aube et de 5 pour la Haute-Marne

Validation en cours pour la ré-ouverture de nos PAEC avec l’objectif de
développer davantage la mise en place de MAEC financées par les Agences
de l’Eau

Rédaction des PAEC 10 & 52



PAEC HAUTE-MARNE : type et zonage

PAEC déposés par la Chambre d’Agriculture de Haute-Marne :

Natura 2000 validation en cours
Herbe, Elevage et IAE validé
Herbe, Elevage et IAE – Territoire Rhin-Meuse validation en 
cours
Zone Intermédiaire  validé
Eau (12 captages SN) validation en cours

(Cartes présentées par la suite)

Deux PAEC déposés par la CA10
Deux PAEC déposés par le PNF
(Parc national de forêts)



Cadre général 

AESN : Absence de plafond pour les parcelles validées pour des MAEC 
unitaires / plafond régional pour des MAEC systèmes

AERM : Idem

Autres territoires : Enveloppe financière inférieure à celle de 2023 (de 
120 à 20 M€) d’où la reconduction des plafonds (avec transparence 
GAEC)

Cadre général : Financements 



Cadre général : Plafonnement 2023



Obligations de Cahiers des Charges

Critères d’entrée communs et obligatoires à chaque
exploitation :

Diagnostic Agroécologique

Plan de gestion pour les mesures unitaires
(Milieux humides, protection des espèces)

A réaliser et à déposer à la DDT avant le 15/09/23



Formation obligatoire

Dans les 2 ans après la contractualisation

Convocation au tour à tour à des sessions de formation par
thème (Elevage / prairie / BNI)

Partage d’expérience entre contractualisants

Sensibilisation théorique et pratique autour des enjeux portés par
la MAEC souscrite

Obligations de Cahiers des Charges



,
Enregistrement des interventions dans le respect des
Cahiers des Charges

Fertilisation
Phytos
Pâturage
Dates de fauche
ETC….

CONTRÔLES ASP + SATELLITE

Obligations de Cahiers des Charges



,
Fertilisation : N utile

Cf . arrêté GREN 22/08/2019 (annexe 6, pages 45 à 50)

Coefficient de minéralisation des effluents organiques

Exemple : 10 T de fumier à 5U/T 
50 U Total 
15 U N efficace

Quelques définitions : Azote utile



,
Prairies et pâturages permanents

ou

Prairies et pâturages permanents + surfaces herbacées
temporaires

Quelques définitions : Surface en herbe



,

Prairies et pâturages permanents

+Surfaces herbacées temporaires

+Surfaces en culture (catégorie 1.1/1.2) avec la précision récolte
en plante entière ou ensilage ou vert

+Surfaces en culture (catégorie 1.3), légumineuses avec
précision récolte plante entière, autres variétés

+Surfaces déclarées en mélanges multi-espèces avec
légumineuses fourragères (MLC, CPL)

+Surfaces en culture (catégorie 1.8) avec la précision fourrager

Quelques définitions : Surface fourragère



,

Quelques définitions : UGB



,
Taux de chargement moyen annuel à la parcelle = nb UGB
pâturant sur la parcelle * nb jours de pâturage / la
surface de la parcelle * 365

Taux de chargement annuel sur la surface en herbe de
l’exploitation = nb total UGB sur un an / surface en herbe
totale

Taux de chargement instantané = nb UGB pâturant sur la
parcelle / surface parcelle

Quelques définitions : Taux de chargement



MAEC 2023

Cadre général
Les obligations des 
cahiers des charges

Communes

Par mesure

Autres perspectives

Nos réunions publics



MAEC unitaires

Uniquement sur les zones Natura 2000, PNF, biodiversité et 
certains captages

Catalogue similaire / 2023
Milieux humides 1 et 2 (Nécessite un PG)
Protection des espèces 1 à 4 (Nécessite un PG)
Surface herbagère et pastorale
Création de prairies
Couvert à Intérêt Faunistique et Floristique
IAE1 – entretien ligneux
IAE2 – entretien mares



PAEC 052N (Haute-Marne – Natura 2000)



MAEC unitaires : sur les captages

PAEC 52XE (Eau Seine-Normandie)

• AAC de Mathons / Brachay : 1 155,00 hectares
• AAC de Rachecourt sur Marne : 48,01 hectares
• AAC de Thonnance / Suzannecourt : 439,53 hectares
• AAC de Chancenay : 397,39 hectares
• AAC d’Echenay : 1 860,13 hectares
• AAC de Fays : 216,42 hectares
• AAC de Biesles : 442,41 hectares
• AAC de Foulain : 393,14 hectares
• AAC de Rôocourt la Côte : 535,38 hectares
• AAC de Colombey les 2 Eglises : 7 562,33 hectares
• AAC de Charmes : 36,77 hectares
• AAC de Hûmes-Jorquenay : 311,65 hectares



MAEC unitaires : sur les captages

PAEC 521H (Eau Rhin-Meuse)

• Dammartin sur Meuse : 314,16ha (en attente de 
confirmation)

• Illoud - Bourg-Sainte-Marie : 315,31ha
• Bourmont-entre-Meuse-et-Mouzon : 314,16ha (en 

attente de confirmation)



MAEC Unitaires : Milieux humides (MHU) 

Surfaces éligibles = PP
Chargement moyen mini sur la surface en PP de l’exploitation : 0,2 UGB/ha
Chargement moyen maxi à la parcelle : 1,4 UGB/ha
Chargement maximal instantané en hiver (= pour l’instant : 15/11 – 14/03) :

ovins : 1,2UGB / ha
autres : 1UGB / ha

Fertilisation  : 
Maxi 50 U N utiles /an, 150 au cours des 5 ans 
Maxi 30 P / 90 U K utiles /an
Hors apports par pâturage

Interdiction Phytos

Renouvellement du couvert possible après accord de l’opérateur

Montant : 150 € (201 €/ha si pâturage sur + de 50% des engagements)



MAEC Unitaires : Protection des espèces (ESP)

Surfaces éligibles = PP / MLG / JAC 1 « Couvert herbacé » et 5 
« Repousses de cultures couvrantes » / PTR

Date référence 25 mai

4 mesures
1) 10% Mise en défens du 1/04 au 15/08  25/05 : 82 €
2) Retard de 25 j 20/06 : 145 €
3) Retard de 35 j 30/06 : 200 €
4) Retard + 45 j 10/07 : 254 €

Fertilisation  : 50/30/90 U (minéral interdit sur niveaux 1 et 4) 

Phytos interdits

Attention : possible perte de qualité et de quantité du fourrage



MAEC Unitaires : Création de prairies (CPRA)

Mélange de semences diversifié (mini 9 espèces): graminées + 
légumineuses + autres
Uniquement MLG / JAC 1 « Couvert herbacé » / PTR

de 2 ans ou moins
PP en fin de contrat
Implantation avant 15/05 de l’année d’engagement
Taille mini 0,2 ha
Interdiction phytos
Renouvellement du couvert possible avec accord

Montant/ha  : 358 €/ha
Plafond : 15 ha/expl. (avec transparence GAEC)

! Non comptabilisée pour la BCAE 8 (4% IAE) ! 



MAEC Unitaires : Couvert à Intérêt Faune/Flore (CIFF)

Mélange à 5 espèces minimum : graminées + fabacées + autres
TL et PT de moins de 3 ans
Implantation avant 15/10
Aucune intervention mécanique ou pâturage entre le 01/03 et le 
31/08
Interdiction de fertilisation azotée et phytos
Renouvellement du couvert possible avec accord
Surface mini 0,2 ha

Montant/ha  : 652 €/ha (plafond 5 ha/expl, avec 
transparence GAEC)

! Non comptabilisée pour la BCAE 8 (4% IAE) ! 



Mesures unitaire : PRA1

Parcelles en PP
Présence obligatoire de plantes parmi une liste d’espèces 
liées aux prairies fleuries
Le prélèvement du tapis herbacé doit être raisonné (« entre 
20 & 80 % annuel »)
Interdiction fertilisation N minérale
Interdiction phytos
Renouvellement du couvert possible avec accord
Fauche ou pâture
Montant : 51 €/ha



Mesures unitaire : PRA1



PAEC Aube – Biodiversité Zone 2 et Natura 2000

10X2 : Secteur 
Der

10XN : Secteurs 
Laferté-sur-Aube 

/ Montheries / Der

Attention : 
cahiers des 

charges 
différents 



Mesures Système :

5 mesures

Systèmes herbagers et pastoraux = priorité +70% PP + 
engager mini 90 % des PP

Herbe, Elevage et IAE (2 niveaux) = priorité -80% de 
PP/MLG/PTR + engager mini 90% de la SAU

Grandes cultures ou polycultures en ZI = avoir +80% 
de TA ou avoir -80% de TA + engager 90% des TA



PAEC 52XH (Haute-Marne – Herbe, élevage 
et infrastructures agroécologiques)



PAEC 521H (Haute-Marne – Herbe, élevage et 
infrastructures agroécologiques – Rhin Meuse)



PAEC 52XE (Eau Seine-Normandie) 

• AAC de Mathons / Brachay : 1 155,00 hectares
• AAC de Rachecourt sur Marne : 48,01 hectares
• AAC de Thonnance / Suzannecourt : 439,53 

hectares
• AAC de Chancenay : 397,39 hectares
• AAC d’Echenay : 1 860,13 hectares
• AAC de Fays : 216,42 hectares
• AAC de Biesles : 442,41 hectares
• AAC de Foulain : 393,14 hectares
• AAC de Rôocourt la Côte : 535,38 hectares
• AAC de Colombey les 2 Eglises : 7 562,33
hectares
• AAC de Charmes : 36,77 hectares
• AAC de Hûmes-Jorquenay : 311,65 hectares



52XE521H52XHMAEC \ PAEC

XPRA2

XHBV1

XXXHBV2

XXXHBV3

Condition pour entrer sur le PAEC Rhin-Meuse en mesure système :

avoir au moins 20% des surfaces engagées dans le périmètre

OU 3 ha sur une AAC

Condition pour entrer sur le PAEC Seine-Normandie en mesure 

système :

avoir au moins une parcelle engagée dans le périmètre



Mesures Système : PRA2

Chargement moyen annuel maxi 1,4 UGB/ha
30 % surfaces cibles

Présence obligatoire de plantes parmi une liste d’espèces 
liées aux prairies fleuries (équivalente à celle de 2015)

Prélèvement raisonné du tapis herbacé (entre 20 & 80 % annuel)
Fertilisation N : 30 U N maxi & 0 N minéral sur surfaces cibles
Renouvellement du couvert possible avec accord

Montant : 88 €/ha 



Mesures Système : PRA2



Mesures Système : Autonomie fourragère (HBV)

2 niveaux

(Ancienne SPE)

HBV3 : maxi 50 U N/ha sur 90% des PP et PT

Montant €% Maïs
ensilage% PP% herbeChargement SFPNiveau

177<1725>451,62

233<1525>601,63



Réduction IFT (à partir de l’année 2) + Bilan IFT (calculette MASA ou 
MesParcelles ou Isagri-Géofolia) à transmettre chaque année à la DDT 
avant le 31/10

Plafond quantité concentrés achetés 800 kg/UGB bovine, 1000 kg/UGB 
ovine, 1600 kg/UGB caprine

! Attention : les plafond IFT sont vites atteints !

Hors herbicideHerbicideHBV \ IFT

Non engEngNon engEngNiveau

21.7 à 1.21.10.9 à 0.62

1.51.3 à 0.90.80.7 à 0.53

Mesures Système : Autonomie fourragère (HBV)



Cultures prises en compte dans le calcul des IFT

Mesures Système : Autonomie fourragère (HBV)



PAEC 52XZ (Haute-Marne – Zone 
intermédiaire)



MAEC – Grandes cultures en zone intermédiaire (ZIGC)

Surfaces éligiblesMontants unitaireType MAEC
TA92€/haSystème

Objectif affiché : Préserver la ressource en eau, maintenir la biodiversité et soutenir la production
de légumineuses
Intérêt agriculteur : Valoriser ses BNI, mieux maitriser ses pratiques, compenser un rendement 
moindre

>80 % SAU en grandes cultures

20% de la TA en BNI ou légumineuses

Sur + 90% des TA :
Interdiction du retour d’une même culture sauf légumineuses pluriannuelles et PTR

Sur 5ans :

Soit 1 culture d’hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuses sur 3 années distinctes

Soit 2 années de légumineuses pluriannuelles ou PTR

Surfaces en couverts favorables aux pollinisateurs en année 2 ≥ 1 %

Linéaires de haies en année 4 ≥ 0,2 %



MAEC – Polyculture élevage en zone intermédiaire (ZIPE)

Surfaces éligiblesMontants unitaireType MAEC
TA69€/haSystème

Objectif affiché : Préserver la ressource en eau , maintenir la biodiversité et soutenir la production
de légumineuses
Intérêt agriculteur : Valoriser ses BNI, mieux maitriser ses pratiques, compenser un rendement 
moindre

<80 % SAU en grandes cultures

30% de la TA en BNI ou légumineuses

Sur + 90% des TA :
Interdiction du retour d’une même culture sauf légumineuses pluriannuelles et PTR

Sur 5ans :

Soit 1 culture d’hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuses sur 3 années distinctes

Soit 2 années de légumineuses pluriannuelles ou PTR

Surfaces en couverts favorables aux pollinisateurs en année 2 ≥ 1 %

Linéaires de haies en année 4 ≥ 0,2 %



MAEC ZI : Cultures BNI



Conseils :

Demandeurs MAEC Systèmes 2023 : HBV > PRA2 > ZI 
Astuce : Privilégier des MAEC peu demandées ou co-financées
par les agences de l’eau (ex : HBV AESN et AERM OU ZI)

Cumuler les MAEC à la parcelle :
Exemples :
PRA2 et ESPx
MHUx et ESPx
Etc.

Etoffer les demandes notamment en MAEC unitaires :
Exemples :
MHUx - PRA1 - CPRA - CIFF
ZI - MHUx - ESPx
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Tableau des cumuls

Pas de cumul autorisé

Pas de cumul sur une même 
parcelle

Cumul possible à la parcelle



MAEC : Autres perspectives

AERMC : MAEC unitaires hors captages en 2025 si financements 
disponibles

AESN : MAEC unitaires hors captages en 2025 si financements 
disponibles

MAEC Région (X Non cumulable MAEC classiques sauf pour MAEC élevages 
de monogastriques, MAEC retards de fauches, MAEC entretien des 
Infrastructures agroécologiques IAE.)



MAEC Région - Carbone

Objectif : Accompagner les exploitations agricoles pour réduire de 15% leurs émissions de 
carbone

Obligations :

1) Réalisation d’un diagnostic agroécologique initial + Mise en place d’un plan d’actions
par une structure habilitée par la Région (avant le 15/04/2024)
2) Tenir un cahier d’enregistrement
3) Assister à 2 demi-journées de suivi (durant l’engagement)
4) Réalisation d’un diagnostic agroécologique final (en année 5)



MAEC Région – Réduction phyto

Objectif : Accompagner les exploitations agricoles pour la réduction de 30% de leurs utilisations de 
produits phytosanitaires (basé sur l’Indice de Fréquence des Traitements (IFT))

Obligations :

1) Réalisation d’un diagnostic agroécologique initial + Mise en place d’un plan d’actions
par une structure habilitée par la Région (avant le 15/04/2024)
2) Tenir un cahier d’enregistrement
3) Réalisation d’un diagnostic agroécologique final (en année 5)



MAEC Région – Autonomie protéique

Objectifs : Accompagner les exploitations agricoles en 4 volets :
1/ accroissement de la part de surfaces d’intérêt protéique fourragères
2/ amélioration des pratiques d’élevage
3/ accroissement de la production fermière de concentrés
4/ réduction de la dépendance aux protéines “bateau” (importées)

Obligations pour l’exploitation :

1) Réalisation d’un diagnostic agroécologique initial + Mise en place d’un plan d’actions
par une structure habilitée par la Région (avant le 15/04/2024)
2) Tenir un cahier d’enregistrement
3) Assister à 2 demi-journées de suivi (durant l’engagement)
4) Réalisation d’un diagnostic agroécologique final (en année 5)



MAEC Région – Financements :

Financements maximum liés aux résultats : 2.000€ / an pendant 4 ans et 10.000€ en année 5



MAEC Région – Financements :

Financements maximum liés aux résultats : 2.000€ / an pendant 4 ans et 10.000€ en année 5



MAEC Région – Financements :


